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APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT 
Sélection de porteurs d'initiatives entrepreneuriales dans le District de 

Bamako: Projet KARITÉ 
L’ONG internationale ENGIM, en collaboration avec ses partenaires nationaux et internationaux, et avec le 

financement de l’Agence Italienne pour la Coopération au Développement (AICS), ouvre le présent Appel à 

candidatures. 

 

1. CONTEXTE ET OBJECTIFS DU PROJET KARITÉ 

Le projet KARITÉ – « Promotion de l’emploi et de l’entrepreneuriat des jeunes et des femmes dans 

la filière du karité et dans le secteur des énergies renouvelables au Mali » (Code Projet : AID 

013244038) s'inscrit dans la continuité des efforts de développement durable et d'insertion économique 

menés par ENGIM au Mali. Remplaçant intégralement les initiatives précédentes telles que le projet FIL, 

le projet KARITÉ déploie une approche intégrée combinant innovation technologique, structuration des 

filières agroalimentaires et transition énergétique. 

Le programme poursuit les objectifs stratégiques suivants : 

• Accès équitable : Promouvoir l’accès à une formation technique, professionnelle et universitaire 

de qualité. 

• Compétences : Renforcer les compétences des jeunes et des adultes pour l’emploi décent et 

l’entrepreneuriat innovant. 

• Égalité et Inclusion : Éliminer les disparités de genre et favoriser l’inclusion sociale et 

économique des personnes vulnérables ou en situation de handicap. 

• Développement local : Soutenir l'émergence de microentreprises viables opérant dans les 

énergies renouvelables, la filière karité et la transformation agroalimentaire. 

• Productivité et Innovation : Accroître la productivité économique locale par la diversification 

sectorielle et l'adoption de technologies durables (notamment l'agrivoltaïque). 

• Formalisation : Accompagner la transition des structures informelles vers le secteur formel 

(PME/PMI) et soutenir le travail décent. 

• Insertion des jeunes : Réduire de manière significative la proportion de jeunes sans emploi, 

éducation ni formation (NEET). 
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2. COMPOSANTES DU PACK D'ACCOMPAGNEMENT 

Les candidats sélectionnés tout au long du processus bénéficieront d’un parcours d'accompagnement 

modulaire et complet structuré de la manière suivante : 

Type d'Appui Description Détaillée des Prestations 

Accompagnement 

Technique  

Conseils stratégiques personnalisés, diagnostic technique de 

l'activité et appui à l'optimisation des chaînes de production ou de 

transformation locale. 

Formations 

Spécialisées 

Formations certifiantes gratuites axées sur l’élaboration de Business 

Plans, la gestion financière, la comptabilité simplifiée, le marketing 

et les normes de qualité. 

Coaching 

Entrepreneurial 

Suivi individualisé (mentorat) par des tuteurs professionnels pour 

consolider la posture de chef d'entreprise et faciliter l'insertion sur le 

marché. 

Appui à la 

Structuration 

Assistance administrative, comptable et juridique pour la 

formalisation légale (appui à l'obtention du RCCM, NIF, agréments 

sectoriels). 

Appui Financier et 

Matériel 

Dotation en équipements productifs durables et cofinancement 

d'investissements (jusqu'à un plafond de 3 000 000 FCFA), soumis 

aux critères de performance. 



 

Ente Nazionali Giuseppini del Murialdo «Organisation Nationale Giuseppini del Murialdo» 
(ENGIM) Faso Kanu, face au lycée Cheick Anta Diop - Bamako, MALI - Tél. : 76365797 

3. CONDITIONS D'ADMISSION ET CRITÈRES D'ÉLIGIBILITÉ 

L'Appel à candidatures est rigoureusement ouvert aux entrepreneurs (femmes et hommes) remplissant 

l'intégralité des conditions d'admission suivantes : 

• Tranche d'âge : Être âgé(e) impérativement de 25 à 40 ans au moment du dépôt de la 

candidature. 

• Statut de la structure : Entreprises déjà en activité sur le marché (phase 

d'extension/consolidation) ou porteurs de projets en phase de démarrage (start-up). 

• Ancrage Géographique : Avoir le siège social de l’entreprise et la résidence principale du 

promoteur établis dans le District de Bamako. 

• Engagement Citoyen et Social : S'engager fermement par écrit à accueillir au sein de sa 

structure des jeunes apprenants dans le cadre de parcours de formation pratique, de stages ou de 

formation duale (tirocinants). 

Note inclusive importante : La participation des entreprises dirigées par des femmes ou présentant une 

forte composante féminine est vivement encouragée. De même, les candidatures portées par des 

personnes en situation de handicap feront l'objet d'une attention bienveillante et prioritaire. 

4. ÉTAPES ET DÉROULEMENT DU PROCESSUS DE SÉLECTION 

Le processus de sélection et d'accompagnement se déroulera à Bamako en quatre étapes successives : 

1. Présélection : Sur la base des dossiers reçus, un maximum de trente (30) entreprises seront 

présélectionnées. Les promoteurs retenus accorderont leur participation à une formation intensive 

et gratuite de dix (10) jours dédiée à la structuration et à l'élaboration complète de leur Business 

Plan. Les sessions débuteront à la mi-juillet 2026. 

2. Sélection des Lauréats : À l’issue de la première formation, les Business Plans finalisés seront 

présentés devant un comité d’évaluation externe. Ce comité sélectionnera un maximum de fifteen 

(15) entreprises lauréates qui bénéficieront d'un accompagnement complet. 

3. Formation Approfondie : Les 15 lauréats suivront un second module de formation pratique de 

dix (10) jours portant sur la Gestion d'entreprise, l'éducation financière avancée, la 

communication commerciale et la digitalisation des outils de gestion. 

1. Financement, Octroi et Suivi : Chaque lauréat pourra bénéficier d’une subvention matérielle ou 

financière d'un montant maximum de 3 000 000 FCFA. Ce montant pourra être ajusté ou 

réévalué selon la pertinence, la viabilité et le degré d’innovation verte du projet. L'entreprise 

bénéficiaire devra obligatoirement mobiliser un cofinancement d'au moins 10% du montant 
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de l'allocation octroyée (apport en fonds propres). Un suivi de terrain mensuel et trimestriel ainsi 

qu'un accompagnement technique rigoureux seront mis en œuvre. 

5. CADRE RÉGLEMENTAIRE ET POLITIQUES D'EXCLUSION 

Le respect absolu des directives éthiques d'ENGIM et du bailleur de fonds (AICS) est une condition 

impérative. Les critères d'exclusion sont répartis comme suit : 

 

5.1. Critères d'Exclusion Automatique 

Le non-respect de l'un des points suivants entraîne le rejet immédiat et irrévocable de la candidature : 

• Double Financement et Antécédents : Sont exclues les entreprises déjà engagées dans un autre 

processus de subvention avec ENGIM ou ayant bénéficié d'un appui financier direct d'ENGIM au 

cours des trois (3) dernières années. Précision importante : Les anciens étudiants ou apprenants 

des cours de formation professionnelle d'ENGIM sont pleinement éligibles et encouragés à 

postuler. En revanche, les personnes ayant déjà reçu un appui spécifique de type MBA ou 

d’autres subventions majeures à l’entrepreneuriat par le passé sont exclues. 

• Incapacité de Cofinancement : Incapacité manifeste à prouver la capacité de contribution 

minimale de 10% sur fonds propres pour compléter l’allocation finale. 

• Refus d'Accueil : Incapacité ou refus formulé d'accueillir des stagiaires pour des périodes 

d'apprentissage pratique au sein de la structure. 

• Conflits d'Intérêts : Les entreprises dont les propriétaires, associés ou dirigeants ont un lien de 

parenté direct ou des intérêts professionnels étroits avec le personnel d'ENGIM ou de ses 

partenaires directs de mise en œuvre. Sont également exclus les anciens membres du personnel de 

ENGIM. 

• Non-conformité Légale et Éthique : Les structures impliquées dans des activités illicites, ne 

respectant pas les normes fondamentales du droit du travail (notamment le recours au travail des 

enfants) ou générant un impact environnemental négatif majeur sans mesures d'atténuation 

conformes. 

 

5.2. Spécificités Thématiques et Vectorielles des Projets 

o Contrainte géographique : Sont exclues d'office les structures dont le siège social ou l'activité 

principale se déploie en dehors des limites territoriales du District de Bamako. 

o Pertinence sectorielle : L’activité économique doit obligatoirement s’insérer de façon directe 

dans la chaîne de valeur du karité (collecte, transformation, conditionnement, distribution), et de 
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l’intégration des énergies renouvelables (systèmes photovoltaïques, agrivoltaïque, pompage 

solaire…). 

5.3. Critères de Sélection au Mérite et Notation 

Pour l'ensemble des candidatures ayant franchi avec succès le filtre des critères d'exclusion, l'évaluation 

au mérite s'appuiera sur une grille de notation rigoureuse articulée autour des axes suivants : 

• La viabilité technique, économique et la clarté opérationnelle du plan de gestion financière. 

• La capacité avérée de génération d'impact social (création d’emplois durables, qualité du plan de 

tutorat prévu pour les stagiaires). 

• Mécanisme de discrimination positive : L'attribution de points bonus forfaitaires sera appliquée 

aux microentreprises formellement dirigées par des femmes, à celles disposant d'un effectif 

majoritairement féminin, ainsi qu'aux promoteurs s'engageant activement dans l'inclusion 

professionnelle de personnes en situation de handicap. 

6. MODALITÉS ET RECOMMANDATIONS POUR LA SOUMISSION 

Le mode de dépôt des dossiers a été entièrement modernisé afin de garantir la transparence et l'efficacité 

du traitement. Les candidatures par courrier électronique ne sont plus acceptées. 

Toute soumission doit impérativement s'effectuer via le formulaire en ligne Google Form officiel mis à 

disposition à cet effet sur les plateformes et réseaux sociaux d'ENGIM Mali. 

Au moment de remplir le formulaire en ligne, les candidats devront obligatoirement téléverser 

(télécharger) les pièces justificatives suivantes : 

1. Un Curriculum Vitae (CV) actualisé du promoteur ou de la promotrice du projet. 

2. Une Lettre de Motivation explicitant l'intérêt pour le programme et l'engagement d'accueil des 

stagiaires. 

3. Une copie d’une pièce d’identité officielle en cours de validité (Carte d'identité nationale, 

Passeport, ou carte NINA). 

4. Une copie des documents d'enregistrement officiel de l'entreprise (RCCM et NIF), uniquement si 

la structure est déjà formalisée. 

Rappel de rigueur : Toutes les informations déclarées feront l'objet de vérifications approfondies sur le 

terrain. Toute fausse déclaration ou tentative de dissimulation entraînera une élimination immédiate et 

définitive du candidat de toutes les initiatives présentes et futures d'ENGIM. Le dépôt du dossier de 

candidature constitue une manifestation d'intérêt et ne confère aucun droit automatique à l'obtention d'un 

financement. 

 

Pour toute information complémentaire : 

Bureaux ENGIM Mali : Faso Kanu, non loin du Bureau du conseiller économique et commercial près de 

l’Ambassade de la République Populaire de Chine - Bamako, MALI  

Page Facebook Officielle : ENGIM Mali 

Plateforme Web : ENGIM StartUp 


